




























































































 

 
DELIBERATION N° 0 DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE DE CORTI 
 

CHÌ APPROVA L'OPERAZIONE DI RIVITALIZAZIONE DI U TERRITORIU DI
CORTI
_____

REUNION DU 

L'an , le , la Commission Permanente, convoquée le 15 juillet 2025, s'est
réunie  sous la présidence de  Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de
l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et  notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU        la délibération n° 19/233 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet 2019
approuvant  les  nouvelles  modalités  de  financement  des travaux sur  le
réseau routier de la Collectivité de Corse en traversée d’agglomération,

VU la délibération n° 21/195 AC de l’Assemblée de Corse du 18 novembre
2021 adoptant le règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 25/043 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2025
adoptant  le  Budget  Primitif  de  la  Collectivité  de  Corse  pour  l’exercice
2025,

VU       le  tableau d’échéancier des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Économique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, 

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,
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APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le principe et les caractéristiques principales de l’opération
de revitalisation du territoire de Corti pour l’aménagement de la route du Calvaire ex-
RT  202  pour  un  montant  de  1 500 000  €  HT et  d’approuver  le  principe  d’un
cofinancement  de la  commune en application de la  délibération n°19/233 AC de
l’Assemblée de Corse  du 25 juillet  2019,  approuvant  les  nouvelles  modalités  de
financement  des  travaux  sur  le  réseau  routier  de  la  Collectivité  de  Corse  en
traversée d’agglomération,

ARTICLE 2 :

APPROUVE le  plan  de  financement  de l’opération  à  hauteur  de
1 500 000 € HT.

 Subvention de l’Etat (DSID) :      484 741,11€ HT
 Cofinancement de la commune : 236 425,08 € HT
 Part de la Collectivité de Corse : 778 833,81 € HT

ARTICLE 3 :

DECIDE de répartir ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique : 

ORIGINE BP 2025 PROGRAMME 1132

MONTANT DISPONIBLE ……………………………….……337 780 000 €

MONTANT A AFFECTER …………………………………………….……  
1 650 000 €

Opération 1132S077 – ORT Corti ……………………..……   1 650 000 €

MONTANT RESTANT DISPONIBLE ……………………   336 130 000 €

ARTICLE 4 :  

APPROUVE le déclassement, à la réception des travaux, de l’ex-RT 202
du PR 0 +000 au PR 2 +139 du réseau routier de la Collectivité de Corse dans le
domaine public routier de la commune de Corti,

ARTICLE   5 : 

AUTORISE  le  Président  du  Conseil  exécutif  à entreprendre  toutes  les
démarches nécessaires à l’obtention de la subvention de l’Etat dans le cadre de la
DSID,

ARTICLE   6 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif à signer avec la commune de 
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Corti la convention ORT telle que jointe en annexe.

ARTICLE 7 : 

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse,

Aiacciu, le 23 juillet 2025

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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Collectivité de Corse Commune de CORTI

ENTRE

la Collectivité de Corse (CdC), représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du 
Conseil exécutif de Corse,

ET

la Commune de Corti, représentée par son Maire, M. Xavier POLI, 

VU la délibération n° 25/     CP de la Commission Permanente du 23 juillet 2025 
approuvant l’Opération de Revitalisation du Territoire de Corti,

VU la délibération de la Commune de Corte relative à la réalisation de l’Opération 
de Revitalisation du Territoire de Corte, en date du                             ,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 La présente convention a pour objet de préciser les modalités de 
participation de la Collectivité de Corse et de la Commune de Corti au 
financement de l’« Opération de Revitalisation du Territoire de Corti 
(O.R.T.) » en application de la délibération n° 19/233 AC de l’Assemblée 
de Corse du 25 juillet 2019 approuvant les nouvelles modalités de 
financement des travaux sur le réseau routier de la Collectivité de Corse 
en traversée d’agglomération.

La convention cadre de l’ORT prévoit l’aménagement de l’ex-RT 202, 
Route du Calvaire du PR 1 +065 au PR 2 +139 (section 1).

Cette requalification sera suivie la réfection du revêtement de chaussée 
du PR 0+000 au PR 1 +065 (section 2).

ARTICLE 2 L’opération sous maitrise d’ouvrage de la CdC est estimée à                            
1 500 000,00 € HT. En application de la délibération n° 19/233 AC de 
l’Assemblée de Corse du 25 juillet 2019 citée à l’article 1, et selon 
l’estimation et les plans des travaux annexés à la présente convention, 
le taux de cofinancement de la commune est de l’ordre de 29 %.

La CdC ayant sollicité une subvention de l’Etat, dans le cadre de la 
dotation de soutien à l’investissement des départements, d’un montant 
de 484 741,11 € HT (uniquement pour la section 1), le plan de 
financement de l’opération est le suivant :

▪ Etat (DSID) : 484 741,11€ HT
▪ Collectivité de Corse : 778 833,81 € HT
▪ Commune de Corti* :  236 425.08€ HT 

CONVENTION POUR L’OPERATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE DE 
CORTI
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*La participation financière de la commune porte uniquement sur les 
prestations suivantes : maçonnerie et ouvrages divers, terrassement en 
tranchée des réseaux, mise à niveau des ouvrages, réseau d’eau pluvial, 
réseaux secs, plateaux surélevés, structures de trottoirs et les plus-
values pour les finitions des bordures (en granit), la signalisation 
horizontale, et le mobilier urbain. Sont exclus de la participation 
communale les prestations relatives à la chaussée (structure chaussée, 
terrassements).

ARTICLE 3 La maîtrise d’ouvrage de l’opération est assurée par la CdC pour toutes 
les prestations hors aménagements paysagers et plantations.

La commune de Corti délègue la maîtrise d’ouvrage de la réalisation de 
ces prestations à la CdC. Dès réception des marchés de travaux, la 
Commune récupère la propriété et la gestion des voiries et des 
aménagements réalisés.  

ARTICLE 4 Est acté à compter de la fin de l’opération le déclassement de l’actuelle 
ex-RT 202, Route du Calvaire du PR 0 +000 au PR 2 +139 du réseau 
routier de la Collectivité de Corse en vue de son classement dans le 
domaine public routier de la Commune de Corte.
(voir plan en annexe)

ARTICLE 5 Les participations de la commune de Corti se feront sous forme de 
participations fnancières au profit de la Collectivité de Corse en ce qui 
concerne les travaux sous maitrise de la CdC (y compris les travaux dont 
la maitrise d’ouvrage a été déléguée par la commune à la CdC). 

ARTICLE 6 La commune de Corti s’engage à inscrire en temps utile à son budget les 
sommes nécessaires au règlement des dépenses qui lui incombent. 
Dans l’hypothèse où l’opération devrait être réévaluée, un avenant à la 
présente convention fixerait les modalités de prise en charge des 
dépenses supplémentaires correspondantes.

ARTICLE 7 L’échéance des paiements de la part communale est fixée conformément 
à la délibération n° 19/233 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet 2019 
approuvant les nouvelles modalités de financement des travaux sur le 
réseau routier de la Collectivité de Corse en traversée d’agglomération, 
de la manière suivante :

- 50 % avant le lancement des travaux pour chaque tranche 
- Le solde, réajusté suivant les travaux réellement exécutés, à la 

fin du chantier de chaque tranche.
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Fait à Aiacciu, le 
(en trois exemplaires)

Le Maire de la 
Commune de Corti,

Le Président du Conseil 
exécutif de Corse,

Xavier POLI Gilles SIMEONI





Actuelle RT 202 

Prend le statut de voirie communale





Légende après déclassement :

- Voie communale





TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT PROGRAMMATION DE L'OPERATION

Programme Libellé / objet de l’opération

Code
affectation en

cas de
revalorisation

Montant affecté Echéancier de CP
2025

Echéancier de
CP 2026

Echéancier de CP
2027

Echéancier de
CP 2028 et plus

L'operation s'inscrit t--
elle dans cadre du plan

Salvezza & Rilanciu
(O/N)

L'opération fait-elle
l'objet d'un

cofinancement
(O/N)

PEI                        (%
cofinancement)

FEDER/FSE               (%
cofinancement)

PTIC
(% cofinancement)

CPER                     (%
cofinancement)

PRIC
(% cofinancement)

DCT
(% cofinancement)

Autre
(à préciser)

1132 ORT Corti 1132S077 1 500 000,0 750 000,00 750 000,00 N O
Commune - 25 %
des dépenses

éligibles + DSID 





 

Approbation de l'Opération de Revitalisation du Territoire de
Corti

Rapport du Président
du Conseil Exécutif de Corse

Raportu di u Presidente di u Cunsigliu Esecutivu di Corsica

Le présent  rapport  vise  à  soumettre  à l’approbation  de l’Assemblée de Corse le
présent rapport relatif à la réalisation de l’Opération de Revitalisation du Territoire de
Corti. 

I. OBJET DE L’OPERATION

La ville de Corti joue un rôle central pour  le Centre Corse  et constitue un pôle de
rayonnement régional, regroupant une grande partie de la population et de l'emploi.
Corte est un maillon indispensable à la structuration du territoire, grâce à la présence
de son université et de ses infrastructures de transport.

Les opérations de revitalisation du territoire visent à mettre en œuvre un projet global
destiné à adapter et moderniser le tissu urbain de Corti. L'objectif est d'améliorer son
attractivité et de valoriser le patrimoine bâti, dans une perspective d'innovation et de
développement durable.
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RT 202
Route du Calvaire





II. SITUATION ACTUELLE

La chaussée actuelle est en mauvais état, nécessitant une réhabilitation des couches
de roulement, en particulier après le carrefour de l’Institut Université de Technologie
(I.U.T.). Cette dégradation pose des problèmes de sécurité et de confort pour les
usagers de la route.

Les chemins piétons sont partiellement inexistants, et ceux qui existent ne sont pas
conformes aux normes, à l'exception de ceux situés entre l’avenue du 9 septembre
et le carrefour de l’IUT. Cette situation limite la mobilité des piétons et compromet
leur sécurité.

Les vitesses pratiquées par les véhicules sont élevées en raison de la mauvaise
lecture  de  l’aménagement  actuel  par  les  usagers.  Il  est  impératif  de  revoir  la
signalétique pour améliorer la sécurité routière et réduire les risques d'accidents.

La gestion de l’hydraulique routier est absente, ce qui peut entraîner des problèmes
d'inondation et de dégradation supplémentaire de la chaussée. Une solution doit être
mise en place pour assurer une gestion efficace des eaux pluviales.

Les  revêtements  de  la  chaussée  sont  variés  et  non  homogènes,  ce  qui  nuit  à
l'esthétique et à la fonctionnalité de la voie. Une harmonisation des revêtements est
nécessaire pour améliorer l'apparence et la durabilité de la route.

Enfin, le patrimoine bâti n'est pas mis en valeur à travers des espaces de rencontre
et  de  partage.  Il  est  essentiel  de  créer  des  lieux  qui  favorisent  les  interactions
sociales et mettent en avant le patrimoine architectural de la ville.
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III. OBJECTIFS

Les objectifs de l’aménagement sont les suivants : 

• Diminuer  la  vitesse  par  la  création  de  plateaux  surélevés et  la
réduction des voies ; 

• Dimensionner  les  voiries  à  l’échelle  du  trafic  et  remettre  en  état  la
chaussée ;

• Créer des dispositifs de sécurité conformes à la réglementation

IV. AMENAGEMENT PROJETE

La convention cadre de l’ORT prévoit  la requalification de l’ex-RT 202,  Route du
Calvaire.

Il a été convenu de scinder le programme de travaux en 2 sections.

- Ex-RT 202 – section 1 (de l’avenue du 9 septembre PR 2 +139 au
PR 1 +065) : Aménagement ORT Corti : Trottoir, voie verte

- Ex-RT 202 – section 2 : du PR 0 +000 au PR 1 +065 : revêtement
de chaussée

La présente convention aborde le programme de travaux et de financement des 2
sections. 

Le programme de travaux prévoit le renforcement de la couche de roulement lorsque
son état est correct, des épaulements et purges de chaussée pour les voiries dont
l’état est dégradé.  

Des bordures T2 seront disposées en bord chaussée pour distinguer le cheminement
piéton de la voie de circulation. Dans le but de sécuriser les traversées piétonnes et
réduire les vitesses pratiquées, 3 plateaux surélevés seront implantés sur l’ensemble
de l’aménagement.

V. COÛT DE L’OPERATION

Section 1     :

TRAVAUX MONTANT HT

Prix généraux 98 060,00 €

Travaux préparatoires 47 508,10 €

Terrassements 251 080,00 €

Assainissement 149 750,00 €
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Voirie et maçonnerie 309 750,00 €

Réseaux divers 65 400,00 €

Travaux divers 6 900,00 €

Equipement 10 350,00 €

Enrobé 168 940,00 €

Signalisation Horizontale   19 172,50 €

Signalisation Verticale     6 000,00 €

   TOTAL HT 1 129 910,60 €

Arrondi avec aléas (révision, divers …) 1 300 000,00 €

Section 2     :

TRAVAUX MONTANT HT

Prix généraux 12 000,00 €

Enrobé 170 6689,40 €

   TOTAL HT 182 689,40 €

Arrondi avec aléas (révision, divers …)  200 000,00 €

V  I. FINANCEMENT

Il  est  proposé  la  participation  communale  pour  les  prestations  suivantes  en
application de la délibération n°19/233 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet
2019, approuvant les nouvelles modalités de financement des travaux sur le réseau
routier de la Collectivité de Corse en traversée d’agglomération : 

 
 Les  travaux  préparatoires,  les  terrassements,  la  préparation  de

plateforme et la chaussée seront financés à 100% par la Collectivité de
Corse, conformément à la délibération.

 Les travaux de trottoirs,  accotements,  mobilier  urbain sont  cofinancés
par la commune. 

 Les travaux de réseaux sont cofinancés par la commune 

 La réalisation de plateaux surélevés est cofinancée par la commune.

 La réalisation de la signalisation horizontale est financée à 100% par la
commune. 

La répartition financière détaillée des travaux de la traverse est présentée en annexe
du  rapport. Elle  conduit  à  prendre  en  compte  des  taux  de  prise  en  charge  des
dépenses de l’ordre de 25 % pour la commune et de l’ordre de 75 % pour la CdC.
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Par  ailleurs,  l’opération  est  financée  par  l’Etat,  dans  le  cadre  de  la  dotation  de
soutien aux investissements des départements pour 2025, à hauteur de 484 741,11 €
(concerne uniquement la section1).

Le plan de financement de la section 1 est le suivant :
- subvention de l’Etat (DSID) :  484 741,11 € HT
- cofinancement de la commune :  236 425,08 € HT
- part CdC : 578   833,81 € HT

Total : 1 300 000,00 € HT

Le plan de financement de la section 2 est le suivant :
- CdC : 200     000  ,  00   € HT

Total :  200 000,00 € HT

Le plan de financement de l’opération globale est ainsi le suivant :
- subvention de l’Etat (DSID) :  484 741,11 € HT
- cofinancement de la commune :  236 425,08 € HT
- part CdC : 778 833,81 € HT

Total : 1 500 000,00 € HT

Est acté à compter de la fin de l’opération le déclassement de l’actuelle ex-RT 202 du
PR 0 +000 au PR 2 +139 du réseau routier de la Collectivité de Corse en vue de son
classement dans le domaine public routier de la Commune de Corti.

Un plan en annexe illustre ce qui précède. 

En conclusion, il vous est proposé :

D’APPROUVER le  principe  et  les  caractéristiques  principales  de  l’opération  de
revitalisation du territoire de Corti pour l’aménagement de la route du Calvaire ex-RT
202 pour un montant de 1,5 M€ HT et d’approuver le principe d’un cofinancement de
la commune en application de la délibération n°19/233 AC de l’Assemblée de Corse
du 25 juillet 2019, approuvant les nouvelles modalités de financement des travaux
sur le réseau routier de la Collectivité de Corse en traversée d’agglomération,

D’APPROUVER le plan de financement de l’opération à hauteur de 1.5 M€ HT

 Subvention de l’Etat (DSID) : 484 741,11€ HT
 Cofinancement de la commune : 236 425,08 € HT
 Part de la Collectivité de Corse : 778 833,81 € HT

D’AFFECTER les crédits nécessaires à la réalisation de cet aménagement sur une
nouvelle opération 1132S077 pour un montant de 1 650 000 €.

D’APPROUVER le déclassement, à la réception des travaux, de l’ex-RT 202 du PR 0
+000 au PR 2 +139 du réseau routier de la Collectivité de Corse dans le domaine
public routier de la commune de Corti,
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D’AUTORISER le Président du Conseil exécutif à entreprendre toutes les démarches
nécessaires à l’obtention de la subvention de l’Etat dans le cadre de la DSID,

D’AUTORISER le Président du Conseil exécutif à signer avec la commune de Corti
la convention ORT telle que jointe en annexe.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Ville de CORTE
Annexe

BP 2026 Autorisation à engager les crédits d’investissement

HORS OPERATIONS

Reste à réaliser Crédits Crédits 
ouverts

Crédits 
ouverts Crédits ouverts Montants Crédits pouvant être Crédits ouverts

2024 reportés sur votés au BP DM 1 DM 2 en 2025 des CP 2025 ouverts par l’assemblée par l’assembléeChapitre

2025 2025 votés en 2025 votés en 2025 (Hors RAR) pour les APCP délibérante en 2026 délibérante en 2026
D20 313,980.87 €  130,000.00 €  43,000.00 €  100,000.00 €  273,000.00 €  9,900.00 €  65,775.00 €  65,700.00 € 

D 204 -   €  80,000.00 €  26,973.00 €  106,973.00 €  26,743.25 €  26,700.00 € 
D21 212,537.56 €  1,456,532.00 €  359,000.00 €  1,815,532.00 €  453,883.00 €  453,800.00 € 
D23 2,603,769.10 €  4,160,000.00 €  225,000.00 € -100,000.00 €  4,285,000.00 €  1,829,621.76 €  613,844.56 €  613,800.00 € 

Totaux 3,130,287.53 €  5,826,532.00 €  627,000.00 €  26,973.00 €  6,480,505.00 €  1,839,521.76 €  1,160,245.81 €  1,160,000.00 € 





OPERATION 2023-01 CHABRIERES
Montants Crédits pouvant être Crédits ouverts

des CP 2025 ouverts par l’assemblée par l’assemblée
pour les APCP délibérante en 2026 délibérante en 2026

9,900.00 €  2,475.00 €  2,400.00 € 
 500,000.00 €  125,000.00 €  122,600.00 € 
 509,900.00 € 127,475.00 €  125,000.00 € 

OPERATION 2023-02 COURS PAOLI, TRVERSE, CENTRE VILLE
Montants Crédits pouvant être Crédits ouverts

des CP 2025 ouverts par l’assemblée par l’assemblée
pour les APCP délibérante en 2026 délibérante en 2026

500,000.00 €  125,000.00 €  125,000.00 € 
 500,000.00 € 125,000.00 €  125,000.00 € 

OPERATION 2023-03 VOIE DOUCE
Montants Crédits pouvant être Crédits ouverts

des CP 2025 ouverts par l’assemblée par l’assemblée
pour les APCP délibérante en 2026 délibérante en 2026

829,621.76 €  207,405.44 €  200,000.00 € 
 829,621.76 € 207,405.44 €  200,000.00 € 









































Convention délégation MOA Corte-CDC

CONVENTION DE DÉLÉGATION DE MAÎTRISE 
D’OUVRAGE (DMO)

ENTRE

La Commune de Corte, représentée par son Maire, Monsieur Xavier Poli, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal en date du XXXXXXX,
Siège Casa Cummuna, 20250 Corti,
N° SIRET XXXX,
Ci-après dénommée « la Commune »

Et

La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil Exécutif de Corse, Monsieur Gilles 
SIMEONI, autorisé à signer la présente convention par délibération n° N° 21/122 AC, sise 22 cours 
Grandval – 20000 AIACCIU,

Ci-après dénommée « la Collectivité de Corse » ou « CdC »

Il est convenu ce qui suit. 

Préambule

Le programme CITADELLA XXIu, conduit par la Collectivité de Corse depuis 2019, vise la création un 
lieu de partage et de vie où les disciplines et les regards s’interpénètrent, la métamorphose d’un site 
historique en un laboratoire pour penser la société contemporaine corse, une nouvelle manière d’habiter 
et de vivre cet espace patrimonial. Symbole de la ville, la citadelle se réinscrira pleinement sur son 
territoire, en le rendant encore plus attractif et en lui apportant un développement économique, 
urbanistique et touristique.

En avril 2020, un schéma directeur qui propose une stratégie globale pour cette requalification en 5 
interventions a été validé par un comité de pilotage réunissant la Collectivité de Corse en tant que maître 
d’ouvrage, la ville de Corte et les services de la Direction régionale des affaires culturelles de Corse. 
Sur ce schéma, une dizaine de chantiers ont été ciblés pour concrétiser l’aménagement et la mise en 
valeur de la citadelle. 





Convention délégation MOA Corte-CDC

L’opération 2 de ce programme concerne l’aménagement et la valorisation des parcours extérieurs.
Elle est conduite sous la maîtrise d’œuvre du groupement : Territoires/Orma 
Architettura/Scenonimes/on/Artelia
(p. m, phase en cours : APD révisé présenté le 22 juillet 2025)

Rappel des interventions prévues dans cette opération : 
- Traiter le sol du parvis pour relier les éléments de la citadelle et clarifier la lecture du début de la visite.
- Requalifier l’accès nord en reconstituant le rempart et optimiser l’offre de stationnement
- Améliorer le parcours de visite existant et aménager un nouveau circuit dans les bastions, en proposant
des points d’interprétation sur l’histoire du lieu et le paysage.
- Equiper la grande terrasse pour permettre à ce plateau du paysage de devenir un plateau de
manifestations collectives.
- Réhabiliter la maison du Colonel en lieu de médiation et de réunions entouré d’un Jardin paysager.

La Commune de Corte est propriétaire d’une parcelle cadastrale AH 247, constituée par une route 
communale traversant un site patrimonial de la Citadelle de Corti géré par la Collectivité de Corse.

Dans le cadre de ce programme de valorisation et d’aménagement de ce site, sous l’appellation 
Citadella XXIu, la Collectivité de Corse prévoit de réaliser des travaux sur ce terrain et sur les parcelles 
adjacentes, notamment pour la reprise du sol de la place d’armes ou parvis et la réhabilitation de l’entrée 
nord de la Citadelle ou brèche. (Cf. en annexe 2 les pièces graphiques et techniques de l’APD)

Afin d’assurer une cohérence d’intervention et de sécuriser juridiquement l’opération, la Commune 
délègue à la Collectivité de Corse la maîtrise d’ouvrage des travaux à réaliser sur sa parcelle.

Article 1 – Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la délégation de maîtrise d’ouvrage 
consentie par la Commune de Corte à la Collectivité de Corse pour la réalisation des travaux de 
remplacement des matériaux constituant le sol et aménagement des réseaux sur la parcelle communale 
cadastrée AH 247 ainsi que les responsabilités respectives des Parties. La consistance des travaux 
sera détaillée en annexe 2.

Article 2 – Fondement juridique

La présente convention est conclue conformément aux dispositions des articles L. 2422-1 et suivants 
du Code de la commande publique, ainsi qu’aux articles L. 2122-21 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales.

Article 3 – Étendue de la délégation

La délégation consentie porte sur l’ensemble des attributions du maître d’ouvrage pour la réalisation de 
l’opération, et notamment :

• les études préalables,
• la conception et la passation des marchés publics,
• la direction et le suivi de l’exécution des travaux,
• la réception et le suivi des garanties contractuelles.

La Commune conserve la qualité de maître d’ouvrage déléguant et reste propriétaire du terrain.

La Collectivité de Corse agit en son nom pour le compte de la commune dans la limite des attributions 
déléguées.

Article 4 – Responsabilités respectives
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La Commune de Corte :
- conserve la propriété de la parcelle concernée,
- autorise la Collectivité de Corse à intervenir pour l’exécution des travaux,
- assure, le cas échéant, la mise à disposition des emprises nécessaires.

La Collectivité de Corse :
- agit en qualité de maître d’ouvrage délégué,
- assume la responsabilité de la bonne exécution des études et des travaux,
- prend en charge les assurances nécessaires pour couvrir l’opération (assurance dommages-
ouvrage, couverture RC et RC Pro, Tous Risques Chantier (TRC) et garantie de parfait achèvement /
bon fonctionnement.)

-veillera au contrôle de l’assurance décennale des constructeurs

Article 5 – Dispositions financières

Les dépenses afférentes à la réalisation des travaux sur la parcelle communale seront intégralement 
prises en charge par la Collectivité de Corse, dans le cadre du co-financement PEI IV accordé pour 
cette opération. (« Travaux de mise en valeur de la citadelle de Corte »/ Arrêté n° 
SGAC /BFDE/2022/135)

Article 6 – Réception et remise en gestion

À l’achèvement des travaux, la Collectivité de Corse procède à la réception de l’opération en qualité de 
maître d’ouvrage délégué. Un procès-verbal de réception sera établi contradictoirement entre les 
parties.

À l’issue de la réception définitive, la parcelle redevient la pleine propriété de la commune. Les Parties 
conviendront dans le cadre d’une convention annexe des modalités de gestion et d’entretien de la 
parcelle dans l’intérêt de global de l’ouvrage, de l’exploitation du site et des besoins de circulation sur 
cette voie communale.

Article 7 – Durée

La présente convention prend effet à compter de sa signature et reste en vigueur jusqu’à l’achèvement 
complet de l’opération. En cas de modification du calendrier des travaux, elle sera prorogée par tacite 
reconduction

. 

Article 8 – Modifications

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les deux Parties.

Article 9 – Résiliation

En cas d’inexécution par l’une des Parties de ses obligations contractuelles, la convention pourra être 
résiliée de plein droit deux mois après mise en demeure restée infructueuse, notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception.

Article 10 – Litiges
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En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les Parties 
rechercheront une solution amiable.

À défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative compétente.

Fait à Corte, le …

En deux exemplaires originaux dont un remis à chaque partie

Pour la Commune de Corte,
Le Maire

  Pour la Collectivité de Corse,
   Le Président du Conseil 
Exécutif de Corse
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ANNEXE 1 – PLAN DU PERIMETRE DE LA DELEGATION DE 
MOA
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ANNEXE 2 – CONSISTANCE DES TRAVAUX

Etat des lieux
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ETAT PROJETE

Le parvis sera réalisé en galets sciés et scellés afin de permettre le passage des véhicules. 
Ils seront posés de tel sorte à garantir l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite et 
respecter les normes de glissance. Les réseaux seront repris pour assurer l’exploitation du 
site.
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Entrée nord (la brèche)
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A compléter avec les pièces du PRO

































Régie municipale de l’eau 
 
 

CREANCES ETEINTES 
Conseil Municipal 28 Octobre 2025 

 
 
Le percepteur demande à la régie Cort’Acqua de prendre en compte le caractère irrécouvrable 
de certaines créances, pour un montant 9 726.01 de euros  
 
Ces créances éteintes sont réparties de la manière suivante : 

- Liste 1 d’un montant de 8 885.15 euros  
- Liste 2 d’un montant de 840.86 euros 

 
Les crédits nécessaires à la prise en compte de ces créances éteintes ont été prévus au chapitre 
6542. 
 
Il est donc demandé au Conseil de délibérer quant à la prise en compte de ces créances 
irrécouvrables d’un montant de 9 726.01 euros. 
 
 
 
 
 













































































MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES
Direction des Affaires Juridiques

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES EXE 10
AVENANT N° 2 au marché 23S0003

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

COMMUNE DE CORTE
21 COURS DE PAOLI

20250 CORTE

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

Groupement conjoint solidaire: STOA architecture - Egis Villes et Transports
Mandataire:
Cabinet STOA
7 Rue d'Italie
13006 MARSEILLE
Téléphone : 04 91 33 16 71 / Fax :
Email : secretariat@agencestoa.com

Siret : 38392088100034
C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre.

Maitrise d'œuvre en vue de la requalification du Centre Ancien à CORTE

n  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 20/06/2023

n  N° du marché public : 23S0003

n  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre :  40 mois

n  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre :

L’estimation des travaux de la Commune de Corte est de 5 744 515 € HT.
Le taux de rémunération du titulaire est de 5.49 %.

§ Taux de la TVA : 20%
§ Montant HT : 315 550.00 €
§ Montant TTC : 378 660.00 €
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D - Objet de l’avenant.

n Cadre juridique :

Le présent avenant est établi en application des articles L 2432-2,  R 2432-7, R 2331-26 et R 2194-1 du code de la
commande publique (CCP) ainsi que de la clause « Détermination de la rémunération » du Cahier des Clauses
Administratives Particulières (CCAP) du marché.

Ø Article L 2432-2 CCP : « En cas de modification du programme ou de prestations décidées par le maître 
d'ouvrage, le marché public de maîtrise d'œuvre fait l'objet d'une modification conventionnelle conformément 
aux dispositions du chapitre IV du titre IX du livre Ier. Cette modification arrête le programme modifié et le 
coût prévisionnel des travaux, et adapte en conséquence la rémunération du maître d'œuvre et les modalités
de son engagement sur ce coût prévisionnel. »

Ø Article R 2432-7 CCP: « Dans le cas où le coût prévisionnel des travaux n'est pas encore connu au moment 
de la passation du marché public de maîtrise d'œuvre, le montant provisoire de la rémunération de ce dernier 
est basé sur la partie affectée aux travaux de l'enveloppe financière prévisionnelle fixée par le maître
d'ouvrage.
Son montant définitif est fixé conformément aux dispositions de la section 2 du présent chapitre et en 
application de l'article R. 2194-1. »

Ø Article R 2431-26 CCP : « Les études d’avant-projet ont pour objet :
(…)
4° De permettre au maître d’ouvrage (…) d’arrêter définitivement le programme (…)
5° D’établir l’estimation du coût prévisionnel des travaux (…)
6° De permettre la fixation du forfait de rémunération dans les conditions prévues par le marché de
maitrise d’œuvre ;
(…) »

Ø Article R 2194-1 CCP : « Le marché peut être modifié lorsque les modifications, quel que soit leur montant, 
ont été prévues dans les documents contractuels initiaux sous la forme de clauses de réexamen, dont des
clauses de variation du prix ou d'options claires, précises et sans équivoque.
Ces clauses indiquent le champ d'application et la nature des modifications ou options envisageables ainsi
que les conditions dans lesquelles il peut en être fait usage. »

Ø Clause « Détermination de la rémunération » du CCAP : «  La rémunération provisoire est remplacée par la 
rémunération définitive lors de l’acceptation par le maître d’ouvrage de l’APD et de l’engagement du maître 
d’œuvre sur le coût prévisionnel des travaux. La rémunération définitive est établie par avenant librement 
négocié par les parties. Le coût de référence sur lequel s’engage la maîtrise d’œuvre est arrêté comme le 
forfait définitif de rémunération par avenant conformément aux dispositions de l’article R 2432-7 du code de
la commande publique. »

n Modifications introduites par le présent avenant : Cinq séries de modifications et/ou ajustements

Ø Modification 1 : La modification du programme initial par adjonction de prestations devenues nécessaires :

1. Cette modification relève de l’article R 2194 – 2 CCP, aux termes duquel :

« Le marché peut être modifié lorsque, sous réserve de la limite fixée à l'article R. 2194-3, des travaux, 
fournitures ou services supplémentaires, quel que soit leur montant, sont devenus nécessaires et ne 
figuraient pas dans le marché initial, à la condition qu'un changement de titulaire soit impossible pour des 
raisons économiques ou techniques tenant notamment à des exigences d'interchangeabilité ou 
d'interopérabilité avec les équipements, services ou installations existants achetés dans le cadre du marché
initial. »

EXE10 – Avenant
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2. Nécessité et teneur de la modification :

Celle-ci a trait à l’article 1.3.1 du programme du CCTP - tronçon n°1 : Ce tronçon comprenait initialement les 
travaux compris "depuis le carrefour avec la rue du Colonel Feracci  jusqu'à la Place Paoli. »

Il convient d’y ajouter les travaux " de l'intersection du Cours Paoli, Place Padoue, jusqu'à la statue du Duc de 
Padoue, et entre la Place Paoli et le secteur Fontanarosa – à savoir la partie haute de la rue du Professeur 
santiaggi".

La nécessité de modifier les prestations initialement envisagées peut être justifiée par des besoins d’intérêt général 
( CE 23 décembre 2016 – n° 397096).

Tel est ici le cas, les aménagements nouvellement prévus se rattachant à des considérations d’intérêt général :

• Sécuriser l'accessibilité et le confort des usagers pour ces deux connexions urbaines

• Revitaliser la centralité de ces deux quartiers

• Promouvoir la cohésion, spatiale, patrimoniale et territoriale en créant un lien entre les quartiers

• Renaturer des espaces publics centraux essentiels au développement et à l’embellissement de la cité

• In fine, d'assurer une continuité urbaine entre le Cours Paoli et la Place Padoue

Par ailleurs, et pour des raisons techniques et économiques évidentes, il est inenvisageable de confier ces 
prestations à un autre maître d’œuvre.

Ø  Modification 2 : L’exécution de prestations liées à des « circonstances imprévues » (Création et
reconfiguration complète du réseau EP et réalisation d’une paroi clouée rue Fontanarosa) :

1. Cette modification relève de l’article R 2194 – 5 CCP, aux termes duquel :
« Le marché peut être modifié lorsque la modification est rendue nécessaire par des circonstances qu'un 
acheteur diligent ne pouvait pas prévoir.
Dans ce cas, les dispositions des articles R. 2194-3 et R. 2194-4 sont applicables. »

2. La création et la reconfiguration complète du réseau AEP :

Au moment de l’établissement de l’enveloppe travaux (prévisionnelle), le maître d’ouvrage ne pouvait pas anticiper 
la nécessité de reconfigurer et de redimensionner complètement le réseau des eaux pluviales pour répondre aux
exigences réglementaires de la loi sur l’eau – Cette nécessité n’est apparue qu’après l’attribution du marché de
maîtrise d’œuvre, au moment des études complémentaires relatives aux inspections et aux relevés des réseaux
(d’eaux pluviales notamment) – notamment dans le cadre du marché 23S0017 Reconnaissance de réseaux
(marché attribué le 07.11.2023 à la société URBA TOPO.

Pour être plus précis sur ce point du réseau Eaux Pluviales :

Le marché initial portait sur la réalisation d’un réseau d’eaux pluviales dans le périmètre du centre ancien de Corte, 
découpé en trois phases :

- Phase 1 : Parking et rue Jean-Baptiste Fontanarosa,
- Phase 2 : Cours Paoli,
- Phase 3 : Avenue Xavier Luciani, avenue du Président Pierucci.

La surface totale aménagée représentait environ 1,55 ha, avec un réseau projeté initialement dimensionné pour 
une période de retour de 10 ans, sur la base d’un bassin versant estimé en phase esquisse à moins de 10 ha.

La réalisation des reconnaissances réseaux a conduit à une requalification majeure du bassin versant réel. Le 
bassin versant topographique global s’élève à 71,63 ha, dont 20,23 ha sont directement connectés au réseau
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concerné. Cette évolution modifie en profondeur le débit de projet, notamment au regard de la norme NF EN 752-2, 
qui recommande une occurrence de 30 ans en centre-ville dense.

Le dossier de cadrage réglementaire du 13 mars 2025 souligne plusieurs points cruciaux :
- Le projet, bien que hors zone inondable PPRI, rejette vers la galerie du ruisseau de Badello (réseau communal) et
vers le Tavignano (rejet au milieu naturel).

- Le projet entre dans le champ d’application de l’article R214-1 du Code de l’environnement, rubrique 2.1.5.0. 
Aussi, le maintien du dimensionnement initial mettrait en défaut le dossier Loi sur l’eau et compromettrait
l’obtention de l’autorisation environnementale.

La révision du dimensionnement conduit à :

- Un passage des canalisations à des diamètres supérieurs (ex. ø300 mm → ø600 mm),
- Mise en œuvre d’un système d’écrêtement avec regards de surverse et bassins de rétention éventuels,
- Modification des exutoires pour répartir les charges hydrauliques,
- Prise en compte des prescriptions du PLU et du SDAGE 2022–2027

3. La réalisation d’une paroi clouée rue Fontanarosa :

A la demande du maître d’œuvre, la commune a vérifié la stabilité d’un grand mur de soutènement situé Rue Jean
Baptiste FONTANAROSA en surplomb d’un parking à créer. Une mission géotechnique a été confiée le 4 août
2025 à l’entreprise ROCCA E TERRA qui a remis son rapport en septembre 2025. Afin de stabiliser la paroi et le
mur, ROCCA E TERRA préconise une paroi clouée.

L’objectif de cette paroi clouée est de sécuriser les utilisateurs du parking Fontanarosa qui sera créé en confortant 
le mur et la paroi en surplomb du parking.

Ø Modification 3 : La production de planches complémentaires d’illustration du projet :

1. Cette modification relève de l’article R 2194 – 7 CCP, aux termes duquel :

« Le marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque les modifications, 
quel que soit leur montant, ne sont pas substantielles.

Pour l'application de l'article L. 2194-1, une modification est substantielle, notamment, lorsque au moins une 
des conditions suivantes est remplie :

1° Elle introduit des conditions qui, si elles avaient été incluses dans la procédure de passation initiale, 
auraient attiré davantage d'opérateurs économiques ou permis l'admission d'autres opérateurs économiques 
ou permis le choix d'une offre autre que celle retenue ;

2° Elle modifie l'équilibre économique du marché en faveur du titulaire d'une manière qui n'était pas prévue 
dans le marché initial ;

3° Elle modifie considérablement l'objet du marché ;

4° Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors des hypothèses prévues 
à l'article R. 2194-6. »

2. Teneur de la modification :

Le Maître d’ouvrage, dans un souci de complète d’information du public et pour accompagner l’instruction du permis d’aménager
par l’Architecte des Bâtiments de France, a estimé nécessaire qu’outre les prestations déjà prévues au marché, la maitrise
d’œuvre produise des planches illustrant le projet en 3D.

Ø Modification 4 : La fixation du coût de référence :

Phase CCTP (Octobre 2022), la base de calcul du forfait provisoire de MOE s’est effectuée sur une enveloppe 
travaux de 5 744 515 € - réactualisée sur la base de l’indice TP01, à 5 851 578 € HT en juin 2025. (+1.9%).
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Les parties sont convenues d’arrêter à la somme de 7 313 091.80 € HT le coût des travaux à la phase APD – 
comprenant 2% d’aléa – soit un volume travaux hors aléa de 7 169 697.43 € HT.

Ø Modification 5 : La fixation de la rémunération définitive du maître d’œuvre et les modalités de son
engagement:

1. La fixation de la rémunération définitive du maître d’œuvre :

La rémunération définitive sera calculée sur le montant de 7 169 697.43€ HT tel que précédemment défini.

Le taux de rémunération est identique et le coût prévisionnel des travaux, pour le marché de base, est de
7 169 697.43 € HT, en augmentation de 1 425 182.43 € HT, soit +24.81% par rapport à l’enveloppe initiale du 
maître d’ouvrage, à savoir 5 744 515 € HT, et +22.94% avec l’enveloppe réactualisée sur la base de l’indice TP01.

Ledit surcoût se décomposant (en phase APD et hors aléas) comme suit, au regard des incidences financières des modifications 
précédemment explicitées :

- Modification du programme initial : …………………………………………….556 182.43 € HT

- Création et la reconfiguration complète du réseau AEP :……………………..679 000.00 € HT
Soit :
§ Réalisation des exutoires :………. 435 000.00 € HT

(465ml sur 1680ml)
§ Gestion des eaux pluviales :…..244 000.00€ HT

- Réalisation d’une paroi clouée rue Fontanarosa :……………………………190 000.00 € HT

Etant ici rappelé que l’ajout de planches complémentaires d’illustration du projet objet de la « Modification n°3 », pour un coût
de 9 600.00 € HT, relevant exclusivement de prestations de maitrise d’œuvre, ce montant n’a pas à être pris en
considération pour le chiffrage de l’augmentation de la masse des travaux.

La fixation des honoraires se rapportant aux prestations devenues nécessaires (556 182.43 € HT) tout comme
celle  liée à des circonstances imprévues (soit au total une somme de 869 000 € HT) sont , par application  de 
l’alinéa 2 de l’article R 2194-5 du CCP, encadrées par l’article R 2194-3 du CCP, en vertu duquel :

« Lorsque le marché est conclu par un pouvoir adjudicateur, le montant de la modification prévue à l'article R. 
2194-2 ne peut être supérieur à 50 % du montant du marché initial. »

Le surcoût Travaux entre l’établissement du CCTP et la remise de l’APD d’un montant de 1 425 182.43 € HT,
correspondant d’une part à des prestations rendues nécessaires et d’autre part à des circonstances imprévues, et 
entraîne une augmentation du forfait de rémunération de +24.81%, soit + 78 286.21€ HT.

Cette évolution est conforme aux dispositions de l’article R.2194-3 sus rappelées.

2. Les modalités de l’engagement du maître d’œuvre :

Dès lors que sa mission comporte les éléments normalisés ACT, DET et AOR, la maîtrise d’œuvre s’engage à 
respecter les obligations mises à sa charge par les articles R 2432-3 et R 2432-4 du code de la commande 
publique, dans leur rédaction issue du décret n° 2022-1683 « portant diverses modifications du code de la
commande publique » dès lors que la consultation ayant conduit à l’attribution du présent marché a été lancée
postérieurement au 1er janvier 2023.

En conséquence, et en cas de dépassement du seuil de tolérance ne résultant pas de circonstances que le maître 
d'œuvre ne pouvait prévoir, la commune pourra lui demander d'adapter ses études, sans rémunération 
supplémentaire.

Par ailleurs, et en cas de dépassement du seuil de tolérance prévu à l’article R 2432-4 résultant d'un manquement 
du maître d'œuvre dans ses missions de direction de l'exécution des marchés publics de travaux et d'assistance au 
maître d'ouvrage lors des opérations de réception, sa rémunération sera réduite suivant des modalités à déterminer
ultérieurement. »
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n Incidence financière de l’avenant :

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre :

NON      OUI

Montant de l'avenant : Enveloppe initiale des honoraires Acte d’Engagement : 315 550€ HT

§ Taux de la TVA : 20 %……………………
§ Montant HT : 87 886.21 € (modification 1, 2 et 3)
§ Montant TTC :  105 439.45 €………………………
§ % d’écart introduit par l’avenant : +27.85 %

La nouvelle répartition des honoraires –ratifiée par le mandataire et son cotraitant -est annexée au présent avenant

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre :

§ Taux de la TVA : 20 %……………………
§ Montant HT : 403 436.21 €……………………...
§ Montant TTC :  484 123.45 €………………………

n  Délais d'exécution :

Le délai d’exécution initial du marché était fixé à quarante (40) mois, avec une notification du marché valant 
également ordre de service de démarrage à la date du 20 juin 2023.

Compte tenu des investigations initiales et complémentaires qui ont dû être menées avant le démarrage de la 
mission DIAG, l'avenant n°1 a fixé une extension des délais de 6 mois et 5 jours.

La durée d'exécution des prestations du marché à l'issue de l'avenant 1 était alors portée à 46 mois et 05jours.

Les parties sont convenues d’'arrêter dans un premier temps pour l'avenant n°2 d'une prolongation de délais 
complémentaires de 1mois et 25j, portant la durée totale d'exécution des prestations à 48 mois.
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Cabinet Architecture STOA

Lieu et date de signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice).

LE MAIRE, XAVIER POLI –
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.)

A : …………………… , le …………………

Signature
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice)
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Modèle de délibération du conseil municipal visant à approuver 
l'aménagement de la forêt communale de Corte

Procès-verbal des délibérations du conseil municipal de Corte

L'an

Le ................................ du mois de ........................

A ................................. le.......................

Le Conseil municipal de Corte, dûment convoqué par le Maire s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances 
sous la Présidence de M............

Etaient présents :
-
--

Excusés :
-
-

Le Président indique que le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le projet d'aménagement de 
la forêt communale de Corte pour la période 2025-2044 établi par l'Office National des Forêts en vertu des 
dispositions de l'article L212-1 du Code Forestier.

Il expose les grandes lignes du projet qui comprend :
▪ un ensemble d'analyses sur la forêt et son environnement,
▪ la définition des objectifs assignés à cette forêt,
▪ un programme d'actions nécessaires ou souhaitables sur le moyen terme.

La consistance de la forêt est de 4925,59 ha.

Elle est divisée comme suit : 
• 1ère série d’une surface de 22,35 ha : série de conservation paysagère et de protection contre l’incendie

• 2ème série d’une surface de 3249,72 ha : série de conservation paysagère

• 3ème série d’une surface de 31,24 ha : série de production de liège et accueil du public

• 4ème série d’une surface de 13,30 ha : série de sylvopastoralisme et production de liège

• 5ème série d’une surface de 1601,77 ha : série de conservation générale des milieux, des espèces et des 
paysages

• 6ème série d’une surface de 7,21 ha : série de protection contre le risque incendie et production de liège

LA PREMIERE SERIE : dite de conservation paysagère et de protection contre l’incendie. Elle est constituée 
de 19,85 hectares boisés. Aucun traitement sylvicole ne sera appliqué à ce groupe, mais des travaux sont prévus.

LA DEUXIEME SERIE : dite de conservation paysagère. Elle est constituée de 2175,22 hectares boisés. Aucun 
traitement sylvicole ne sera appliqué à ce groupe, mais des travaux sont prévus.

LA TROISIEME SERIE : dite de production de liège et accueil du public Elle est constituée de 31,16 hectares 
boisés. Elle sera conduite en futaie irrégulière pied à pied.
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LA QUATRIEME SERIE : dite de sylvopastoralisme et production de liège. Elle est constituée de 9,2 hectares 
boisés. Elle sera conduite en futaie irrégulière pied à pied.

LA CINQUIEME SERIE : dite de conservation générale des milieux, des espèces et des paysages. Elle est 
constituée de 783 hectares boisés. Aucun traitement sylvicole ne sera appliqué à ce groupe, mais des travaux sont 
prévus. 

LA SIXIEME SERIE : dite de protection contre le risque incendie et production de liège. Elle est constituée de 
5,85 hectares boisés. Aucun traitement sylvicole ne sera appliqué à ce groupe, mais des travaux sont prévus. 

Ouï l’exposé de son Président et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal émet un AVIS 
FAVORABLE au projet d'aménagement forestier proposé, et demande aux services de l’état l’application des 
dispositions du 2° de l’article L122-7 du code forestier pour cet aménagement au titre de la législation propre au 
site Natura 2000 conformément aux dispositions des articles R122-23 et R122-24 du code forestier.

Fait et délibéré en séance publique les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres 
présents.













Avenant n°1 à la Charte d’occupation 
du domaine public
Ville de Corte – 2025

Article 1 – Principe d’annulation automatique
Toute autorisation d’occupation du domaine public délivrée par la Commune de Corte est 
automatiquement annulée en cas de fermeture ou cessation d’activité d’une durée 
supérieure à six (6) mois consécutifs, sauf décision expresse contraire du Maire.

Article 2 – Libération obligatoire du domaine public
Dans ce cas, le bénéficiaire doit libérer l’emprise occupée (terrasse, planchon, mobilier, 
installation, etc.) dans un délai maximum de 15 jours à compter de la notification de 
l’annulation.

Article 3 – Intervention d’office de la Commune
À défaut d’exécution volontaire, la Commune procède d’office à l’enlèvement et à la mise en 
garde des biens, aux frais, risques et périls de l’occupant, sans que celui-ci puisse prétendre 
à indemnisation.

Article 4 – Constat de la durée de fermeture
La durée de fermeture est constatée :
- par procès-verbal de la Police Municipale,
- ou par constat de commissaire de justice (huissier),
- ou par tout élément administratif ou technique probant (déclaration INSEE, absence de 
consommation EDF/eau, etc.).

Ces constats font foi jusqu’à preuve contraire.

Article 5 – Rappel réglementaire
- Conformément aux articles L. 2122-1 et L. 2122-3 du Code général de la propriété des 
personnes publiques (CG3P), l’autorisation d’occupation est précaire et révocable, 
personnelle et sans droit réel.
- En vertu de l’article L. 2212-2 du CGCT, le Maire assure la police municipale et la bonne 
utilisation du domaine public.
- L’article L. 1311-5 du CGCT prévoit que toute occupation du domaine public doit faire 
l’objet d’une autorisation préalable par arrêté municipal, révocable en cas de manquement.





Article 6 – Intégration
Le présent avenant complète la Charte d’occupation du domaine public 2023 adoptée par la 
Ville de Corte. Ses dispositions s’imposent à tout occupant du domaine public, en cours ou à 
venir.
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